
6) L’accès à votre propriété, 4 points à prendre en compte 

1. Visibilité 
Les secours hésiteront à s’engager dans une propriété (ou un secteur embroussaillé) 
sous la menace d’un incendie. Leurs actions seront très délicates s’il n’existe pas de 
zones dégagées et si les parties de l’habitation s’avèrent peu accessibles et sans 
possibilité de faire le tour des bâtiments en sécurité. 

2. Débroussaillement 
Les voies d’accès à votre habitation doivent être impérativement débroussaillées, 
(disposition obligatoire au regard du code forestier). La profondeur du traitement de 10 
m de part et d’autre de la voie peut varier d’un département à l’autre. Certains arrêtés 
imposent également d’élaguer des branches (jusqu’à 4 m) en surplomb de la bande de 
roulement. Consultez les sites internet des préfectures. 

3. Sécurité des intervenants 
C’est par votre portail et le chemin d’accès que les sapeurs-pompiers peuvent parvenir à 
votre domicile en toute sécurité. C’est aussi en fonction des dégagements qu’ils 
pourront mener des actions de lutte pour défendre votre secteur et les habitations. 

4. Gabarit des voies 
L’action des secours ne doit pas être gênée par des accès trop étroits qui empêchent le 
croisement des véhicules d’intervention. Des aires de retournement leur permettent de 
faire demi-tour si besoin. Votre portail doit être au bon gabarit : 4 m entre les deux 
piliers sans travers en partie haute. 

  

 


